


Les reprises effectuées dans le cadre de la Modification n°2 du PLU de Ville-sur-Illon, 
approuvée par délibération du Conseil Municipal en date du 12 septembre 2022, sont 
mentionnées en bleues dans le texte. 

Les reprises effectuées dans le cadre de la Modification Simplifiée n°1 du PLU de Ville-
sur-Illon, approuvée par délibération du Conseil Municipal en date du 23 février 2026, 
sont mentionnées en orange dans le texte.
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Le branchement sur le réseau collectif d’assainissement, en respectant ses caractéristiques, 
est obligatoire pour toute construction ou installation produisant des eaux usées.

Les eaux usées non-domestiques ne peuvent être rejetées dans le réseau public d’assainissement 
recueillant les eaux usées sans autorisation, laquelle peut être subordonnée à certaines 
conditions, notamment à un prétraitement agréé, conformément aux réglementations en vigueur.

En l’absence de tout réseau d’assainissement de type collectif ou en cas d’impossibilité technique 
majeure de raccordement au réseau collectif, un dispositif conforme à la réglementation en 
vigueur en matière d’assainissement non collectif doit être réalisé. Celui-ci doit être conçu 
de manière à pouvoir être raccordé au système public quand celui-ci sera mis en place. Sur 
le terrain d’assiette du projet, les travaux actuels et à venir sont à la charge du pétitionnaire.
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Le branchement sur le réseau collectif d’assainissement, en respectant ses caractéristiques, 
est obligatoire pour toute construction ou installation produisant des eaux usées.

Les eaux usées non-domestiques ne peuvent être rejetées dans le réseau public d’assainissement 
recueillant les eaux usées sans autorisation, laquelle peut être subordonnée à certaines 
conditions, notamment à un prétraitement agréé, conformément aux réglementations en vigueur.

En l’absence de tout réseau d’assainissement de type collectif ou en cas d’impossibilité technique 
majeure de raccordement au réseau collectif, un dispositif conforme à la réglementation en 
vigueur en matière d’assainissement non collectif doit être réalisé. Celui-ci doit être conçu 
de manière à pouvoir être raccordé au système public quand celui-ci sera mis en place. Sur 
le terrain d’assiette du projet, les travaux actuels et à venir sont à la charge du pétitionnaire.
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COMMUNE DE VILLE-sur-Dion ZONElAU 

CHAPITRE fil-REGLEMENT AU SECTEUR UAa

CARACTERE DE LA WNE 

Il s'agit d'une zone d'urbanisation future non équipée ou partiellement équipée, destinée à 
l'habitat, aux services, aux activités diverses et aux équipements collectifs. 

SECTION I -NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

1-RAPPEL

Lorsque, compte tenu de la destination de la construction projetée, des travaux 
portant sur les réseaux publics de distribution d'eau, d'assainissement ou de 
distribution d'électricité sont nécessaires pour assurer la desserte de ladite 
construction, le permis de construire ne peut être accordé si l'autorité qui le délivre 
n'est pas en mesure d'indiquer dans quel délai et par quelle collectivité publique ou 
par quel concessionnaire de service public lesdits travaux doivent être exécutés. 
(Article L.421.5. du code de l'urbanisme). 

II - SONT SOUMIS A AUTORISATION EN RAISON DE L'EXISTENCE DU P.L.U . 

. Les clôtures sauf celles nécessaires à l'activité agricole ou forestière (article 
L.441.1 et suivants du C.U.).

fil -ZONES DE BRUIT 

Néant. 

ARTICLE 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

!-RAPPEL 

Néant. 

II-SONT INTERDITS 

Toutes les occupations et utilisations des sols autres que celles admises sous conditions et 
mentionnées à l'article 2 sont interdites. 

18 
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Le branchement sur le réseau collectif d’assainissement, en respectant ses caractéristiques, 
est obligatoire pour toute construction ou installation produisant des eaux usées.

Les eaux usées non-domestiques ne peuvent être rejetées dans le réseau public d’assainissement 
recueillant les eaux usées sans autorisation, laquelle peut être subordonnée à certaines 
conditions, notamment à un prétraitement agréé, conformément aux réglementations en vigueur.

En l’absence de tout réseau d’assainissement de type collectif ou en cas d’impossibilité technique 
majeure de raccordement au réseau collectif, un dispositif conforme à la réglementation en 
vigueur en matière d’assainissement non collectif doit être réalisé. Celui-ci doit être conçu 
de manière à pouvoir être raccordé au système public quand celui-ci sera mis en place. Sur 
le terrain d’assiette du projet, les travaux actuels et à venir sont à la charge du pétitionnaire.
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COMMUNE DE VILLE-sur-Illon ZONElAU 

ARTICLE 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Cet article ne s'applique pas aux équipements publics. 

L'implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques est définie sur le 
plan de la page suivante.

ARTICLE 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARA TIVES 

Si Je bâtiment à contruire ne jouxte pas une ou les deux limites séparatives, il sera 
obligatoirement en recul d'au moins 5 mètres par rapport à celle(s)-ci (la distance étant 
calculée hoizontalement entre les deux points les plus rapprochés). 

ARTICLE 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME UNITE FONCIERE 

Si les constructions à usage d'habitation ne sont pas contigües, la distance entre celles-ci 
devra être égale à 6 mètres au moins. 

ARTICLE 9 - EMPRISE AU SOL 

Pas de prescription sauf pour les annexes qui seront limités à 35m2, surfaces cumulées, 
extensions comprises et par unité foncière. 

ARTICLE 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur absolue des constructions est mesurée à partir du sol existant jusqu'à l'égout; 
dans le cas d'un terrain pentu, la hauteur sera mesurée à l'aplomb du point le plus haut 
de la construction, ouvrage technique, cheminées et autres superstructures exclues. 

La hauteur absolue des constructions ne doit pas excéder 8 mètres dans la zone. Cette 
règle ne s'applique pas pour les constructions à structure verticale exceptionnelle. 

Pour les annexes, la hauteur est limitée à 3.50 mètres toutes superstructures comprises. 

21 
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COMMUNE DE VILLE-sur-IDon 

ARTICLE 11 - ASPECT EXTERIEUR 

ZONElAU 

Aux termes de l'article R 111. 21 du Code de l'Urbanisme, le permis de construire 
peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions 
spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions 
ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants aux sites, 
aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales. 

11.1. Toitures 

Le faîtage principal est placé parallèlement à la rue. 

11.2. Couvertures 

Les matériaux de toitures autorisés som ceux qui respectent l'aspect et la couleur de 
la terre cuite traditionnelle. 

11.3. Façades 

11.3.1. Le ton général des façades du bourg est donné par le coloris des enduits dont la 
dominante est celle du sable (produit local) qui les compose. Il sera conforme à la 
palette de couleurs annexée au présent règlement. 

11.3.2. Les matériaux de gros œuvre destinés à être enduits (parpaings, briques, 
placoplâtre) ne devront pas être laissés bruts. Les imitations de matériaux sont 
interdites. 

11.3.3. Les dépendances auront le même aspect d'ensemble (matériaux, teinte, toiture) 
que la construction principale. 

11.3.4. Les annexes doivent être constriJites en maçonnerie. L'emploi de matériaux 
précaires, matériaux métalliques et objets hétérogènes sont interdits. 

11.3.5. Les bardages plastiques sont interdits lorqu'ils sont utilisés en éléments 
apparents. 

11.3.6. Le bois en façade ne sera autorisé que pour le bardage des pignons et les 
éléments décoratifs. 
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COMMUNE DE VILLE-sur-Illon ZONEIAU 

11.4. Clôtures 
Les clôtures de\TOnt : - soit être végétalisées et composées de haies mixtes avec essences locales. - soit composées de matériaux en bois, en PVC, ....

11.5. Huisseries 
Les caissons extérieurs des volets roulants sont interdits. 

11.6. Autres 
- Les murs et toitures des dépendances et des ajouts doivent être traités en harmonieavec ceux de la construction principale.
- Les postes électriques doivent être traités en harmonie avec les constructionsavoisinantes, dans le choix des matériaux et revêtements.
- Sont interdits les dépendances tels que clapiers, poulaillers, abris, réalisés avec desmoyens de fortune.
- Les coffrets renfermant les compteurs (électriques, gaz, etc.) et les boîtes debranchements ( des autTes réseaux) devront être intégrés aux constructions existantesou en projet.

- Les paraboles seront les plus discrètes possibles. Elles devront avoir la mêmecouleur que leur support (toiture ou façade).
- Le niveau du terrain naturel avant construction sera maintenu.

ARTICLE 12 - STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en dehors des voies publiques sur des emplacements aménagés. 
Suivant la nature et l'utilisation des constructions, les places de stationnement doivent être créées selon les normes suivantes 
deux emplacements minimum par logement à l'intérieur ou à l'extérieur de la construction. 

?4 
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En l’absence de réseau collectif d’assainissement dans les zones agricoles et naturelles, l’assainissement 
autonome est obligatoire pour toute construction nouvelle engendrant des eaux usées. Le dispositif 
doit être conforme à la réglementation en vigueur en matière d’assainissement non collectif. 
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COMMUNE DE VILLE-sur-Illon  ZONE N 

CHAPITRE II – REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE ET AUX 
SECTEUS Na, Nf, Nl et Ni 

 
 
CARACTERE DE LA ZONE  
 
Il s’agit d’une zone non équipée constituant un espace naturel qui doit être préservé de toute 

forme d’urbanisation en raison de la qualité du paysage et du caractère des éléments naturels 

qui le composent. 

 

La zone N comporte quatre secteurs :  

- Na, secteur abritant deux bâtiments agricoles,  

- Nf correspondant aux vastes espaces boisés,  

- Nl, secteur où l’activité ULM est pratiquée et qui est également destiné à accueillir des 

logements résidentiels à vocation hôtelière,  

- Ni, secteur soumis à des risques d’inondations. 

 
SECTION I – NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 
I – RAPPEL  
 
Néant  
 
II – SONT SOUMIS A AUTORISATION EN RAISON DE L’EXISTENCE DU PLU  
 
. Les clôtures sauf celles nécessaires à l’activité agricole ou forestière (article L441-1 et 
suivants du Code de l’Urbanisme) 
 
. Les installations et travaux divers (article R442.2 du Code de l’Urbanisme) et tous travaux 
ayant pour effet de détruire un élément de paysage identifié par un plan local d’urbanisme en 
application du 7° de l’article L123.1 et non soumis au régime d’autorisation doivent faire 
l’objet d’une autorisation préalable au titre des installations et travaux divers dans les 
conditions prévues par décret en Conseil d’Etat (article L442.2 du Code de l’Urbanisme).  
 
III – ZONES DE BRUIT   
 
Néant  
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COMMUNE DE VILLE-sur-Illon  ZONE N 

ARTICLE 1 – OCCUPATION OU UTILISATION DU SOL INTERDITES 
 
Toutes les occupations des sols autres que celles autorisées à l’article 2 sont interdites.  

 

ARTICLE 2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS 
CONDITIONS  
 

2.1 Les équipements d’infrastructures et les constructions et installations nécessaires au service public 

ou d’intérêt collectif. 

 

2.2 Les abris pour animaux ouverts sur un côté et d’une surface inférieure à 50 m².  

 

2.3 Les abris de jardin dans les conditions visées aux articles 9 et 10. 

 

2.4 Les changements de destination sont autorisés s’ils concernent des bâtiments traditionnels dont la 

sauvegarde est souhaitable. 

 

2.5 Les clôtures. 

 

2.6 Les coupes et abattages d’arbres. 

 

2.7 Dans le secteur Nl, sont autorisés sous condition :  

- les équipements et installations techniques liés à la pratique de l’ULM. 

- l’extension de la construction à usage d’habitation existante.  

- la construction des logements et des hébergements sous condition d’être liés à un usage touristique et 

de loisirs.  

 

2.8 Dans le secteur Nf, les aménagements destinés à améliorer la qualité de la forêt, dans sa fonction 

de lieu de détente et de loisirs. 

 

2.9 Dans le secteur Nf, les constructions et installations nécessaires à l’entretien et à l’exploitation de 

la forêt, les installations et travaux divers à condition qu’ils soient liés aux occupations et installations 

autorisées dans le secteur : 

- Les aires de stationnement  

- Les affouillements et exhaussements de sol 
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COMMUNE DE VILLE-sur-Illon  ZONE N 

2.10 Dans le secteur Na, seules sont autorisées les extensions et transformations des bâtiments 

agricoles existants à condition qu’elles ne génèrent pas de nuisances pour le voisinage et dans les 

conditions visées à l’article 10. 

 

2.11 Après la destruction d’un bâtiment après sinistre, la reconstruction est admise sur un même 

terrain d’un bâtiment d’une même destination, d’une surface de plancher développée hors œuvre 

correspondant à celle du bâtiment détruit.  

 

SECTION II – CONDITIONS D’OCCUPATION DU SOL 
 

ARTICLE 3 – ACCES ET VOIRIE 
 

- ACCES 
Toute occupation et utilisation du sol nécessitant un accès sont interdites sur les terrains non desservis 

par une voie publique ou privée d’une largeur répondant à l’importance et à la destination de 

l’occupation et utilisation du sol prévues notamment en ce qui concerne la commodité de la 

circulation, des accès et de l’approche des moyens de lutte contre l’incendie.  

 

- VOIRIE 
Pas de prescriptions  

 

ARTICLE 4 – DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
EAU POTABLE  

Dans le secteur Na, Nf et Ni :  

Lorsque le réseau d’eau potable existe, le branchement sur ce réseau est obligatoire pour toute 

construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau potable.  

En l’absence de réseau, l’alimentation en eau par puits, par forage ou autres dispositifs techniques est 

admise dans les limites de la réglementation existante.  

 

Dans le secteur Nl :  

Lorsque le réseau d’eau potable existe, le branchement sur ce réseau est obligatoire pour toute 

construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau potable.  

En cas d’impératif technique supplémentaire (tel que la pose d’un surpresseur pour l’alimentation en 

eau potable), les travaux seront à la charge du pétitionnaire.  
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COMMUNE DE VILLE-sur-Illon  ZONE N 

ASSAINISSEMENT  

 

. Eaux usées 

L’assainissement de type individuel ou groupé est obligatoire pour toute construction engendrant des 

eaux usées.  
 

. Eaux pluviales  

Lorsque le réseau existe, les aménagements réalisés sur tout terrain doivent être tels qu’ils garantissent 

l’écoulement des eaux pluviales dans les réseaux collectant ces eaux.  

 

ARTICLE 5 – CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 

Pas de prescriptions  

 

ARTICLE 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 

6.1 Aucune construction ne peut être implantée à moins de 5 mètres de l’axe des voies et chemins et à 

moins de 15 de l’axe des routes départementales. 

 

6.2 En cas de transformation, d’extension sur une construction existante et ne respectant pas les règles 

précédentes, l’implantation peut se faire dans le prolongement de la dite construction sans diminuer la 

distance entre cette construction et la voie ou emprise publique. 

 

6.3 Cet article ne s’applique pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 

publics ou concourant aux missions de services publics.  

 

ARTICLE 7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 
 

7.1 Toute construction devra s’implanter au minimum à 5 mètres des limites séparatives ou de fond de 

propriété.  

7.2 En cas de transformation, d’extension sur une construction existante et ne respectant pas les règles 

précédentes, l’implantation peut se faire dans le prolongement de la construction sans diminuer la 

distance avec la limite séparative. 

7.3 Cet article ne s’applique pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 

publics ou concourant aux missions de services publics.    

 

En l’absence de réseau collectif d’assainissement dans les zones agricoles et naturelles, l’assainissement 
autonome est obligatoire pour toute construction nouvelle engendrant des eaux usées. Le dispositif 
doit être conforme à la réglementation en vigueur en matière d’assainissement non collectif. 

COMMUNE DE VILLE-sur-Illon  ZONE N 

ASSAINISSEMENT  

 

. Eaux usées 

L’assainissement de type individuel ou groupé est obligatoire pour toute construction engendrant des 

eaux usées.  
 

. Eaux pluviales  

Lorsque le réseau existe, les aménagements réalisés sur tout terrain doivent être tels qu’ils garantissent 

l’écoulement des eaux pluviales dans les réseaux collectant ces eaux.  

 

ARTICLE 5 – CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 

Pas de prescriptions  

 

ARTICLE 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 

6.1 Aucune construction ne peut être implantée à moins de 5 mètres de l’axe des voies et chemins et à 

moins de 15 de l’axe des routes départementales. 

 

6.2 En cas de transformation, d’extension sur une construction existante et ne respectant pas les règles 

précédentes, l’implantation peut se faire dans le prolongement de la dite construction sans diminuer la 

distance entre cette construction et la voie ou emprise publique. 

 

6.3 Cet article ne s’applique pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 

publics ou concourant aux missions de services publics.  

 

ARTICLE 7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 
 

7.1 Toute construction devra s’implanter au minimum à 5 mètres des limites séparatives ou de fond de 

propriété.  

7.2 En cas de transformation, d’extension sur une construction existante et ne respectant pas les règles 

précédentes, l’implantation peut se faire dans le prolongement de la construction sans diminuer la 

distance avec la limite séparative. 

7.3 Cet article ne s’applique pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 

publics ou concourant aux missions de services publics.    
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COMMUNE DE VILLE-sur-Illon  ZONE N 

ARTICLE 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES  
 

Dans les secteurs Na, Nf et Ni :  

Si les constructions ne sont pas contiguës, la distance entre ces deux constructions devra être égale à 5 

mètres au moins.  

 

Dans le secteur Nl :  

Pas de prescriptions  

 

ARTICLE 9 – EMPRISE AU SOL 
 

Dans les secteurs Na, Nf et Ni :  

Pas de prescriptions sauf pour les abris de jardin qui seront limités à 25 m².  

 

Dans le secteur Nl :  

L’extension de la construction d’habitation existante est limitée à hauteur de +30% de l’emprise au sol 

préexistante à la date d’approbation du PLU.  

Les constructions doivent avoir une emprise au sol maximale de 40 m². 

 

ARTICLE 10 – HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS  
 

Dans les secteurs Na, Nf et Ni :  

Pas de prescriptions sauf :  

- Pour les abris de jardin, la hauteur est limitée à 3.5 mètres à l’égout. 

- Dans le secteur Na, pour les extensions et transformations des bâtiments existants, la hauteur 

ne doit pas dépasser celle des bâtiments existants.  

 

Dans le secteur Nl :  

L’extension de la construction d’habitation existante ne pourra pas dépasser la hauteur initiale. Les 

constructions d’une emprise au sol supérieure à 20m² ne devront pas dépasser une hauteur maximale 

de 4 m à l’égout de toiture. 

 




